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www.fondation-patrimoine.org
Fondation reconnue d’utilité publique – Loi du 2 juillet 1996 – SIREN 413 812 827

Dossier de demande de label de la Fondation du patrimoine 

Vérifiez votre éligibilité au label de la Fondation du patrimoine sur notre site internet : 
www.fondation-patrimoine.org/soumettre-un-projet/defiscaliser-travaux 

Pour plus d’informations sur l’avantage fiscal lié au label de la Fondation du patrimoine vous pouvez consulter l’annexe III 
au code général des impôts (article 41 I bis) ainsi que l’instruction fiscale du Ministère de l’action et des comptes publics 
BOI-RFPI-SPEC-30-20181219 (actualisation en cours suite à la loi de finance rectificative pour 2020 du 30 juillet 2020).  

Conseils pratiques 
Ce formulaire peut demander une trentaine de minutes pour être complété intégralement. Attention, aucune 
sauvegarde en cours de formulaire n’est possible. Seules les questions marquées d’un * sont obligatoires. 

 Les demandeurs

Si vous détenez le bien à titre individuel ou en indivision : 
1. 

M. Mme

Nom* : Prénom* : 

Adresse* : 

Code postal* : Ville* : 

Téléphone* : E-mail* :

2. 

M. Mme

Nom : Prénom : 

Adresse : 

Code postal : Ville : 

Téléphone : E-mail :

3. 

M. Mme

Nom : Prénom : 

Adresse : 

Code postal : Ville : 

Téléphone : E-mail :

http://www.fondation-patrimoine.org/
http://www.fondation-patrimoine.org/soumettre-un-projet/defiscaliser-travaux
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006069574/LEGISCTA000006179305/#LEGISCTA000006179305
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006069574/LEGISCTA000006179305/#LEGISCTA000006179305
http://bofip.impots.gouv.fr/bofip/1817-PGP
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Si le bien appartient à une copropriété ou à une société : 
Nom : 

Forme juridique : 

Adresse : 

Code postal : Ville :  

Téléphone : E-mail : 

Représentant : 

 M. Mme 

Fonction : 

Nom : Prénom : 

Téléphone : E-mail : 

 

   Le bien concerné 

Adresse du bien : 

Code postal : Ville : 

Le bien est : 
(possibilité de cocher plusieurs cases) 

situé dans une commune de moins de 20 000 habitants ; 

situé dans un Site Patrimonial Remarquable ; 

situé dans un espace classé au titre du code de l’environnement. 

Typologie du bien : 
 
S’agit-il d’un bien : 

Immeuble bâti habitable 

 non-habitable 
Parc ou jardin 

Ce bien est ou sera : 
Visible depuis la voie publique ? Oui Non 

Rendu accessible au public ? 

Oui, ouvert au public aux conditions appliquées aux monuments historiques 
(cf. annexe IV au CGI, art. 17 ter à quinquies) 

Oui, autres conditions 

Non  

Si oui, précisez les jours ou périodes d’ouverture et modalités de communication sur cet accès (via un chemin privé 
ouvert au public, à la demande du visiteur, inscrit dans un parcours de visites de l’office du tourisme, etc.) 

 
 
  

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006069576/LEGISCTA000006179473/#LEGISCTA000006179473
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Historique du bien 
(notamment époque de construction ou d’aménagement, usages successifs, anecdotes, etc.) – 100 caractères minimum, 
900 caractères maximum 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Descriptif architectural et/ou paysager 
(notamment style, matériaux et caractéristiques typiques locales, situation du bien dans son contexte 
environnemental) – 100 caractères minimum, 900 caractères maximum  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Etat de dégradation 
100 caractères minimum, 900 caractères maximum 
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   Le programme de travaux 

En quoi consiste le programme de travaux envisagé ? 
100 caractères minimum, 900 caractères maximum 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Si la demande porte sur un parc ou jardin, quelles sont les interventions ultérieures envisagées 
dans les 3 ans après la fin des travaux*? 
(rattrapage d’entretien et de sécurité, plan de renouvellement de la structure, nouveaux aménagements, etc.) ? À noter : 
si la programmation de ces interventions a fait l’objet d’un plan de gestion formalisé, n’hésitez pas à le joindre au dossier.  
100 caractères minimum, 900 caractères maximum 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Montant des travaux (TTC)* : 

Date approximative de démarrage des travaux* : 

Date approximative de fin des travaux : 
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 Documents à joindre au dossier

• Les devis correspondants au programme de travaux extérieurs ;

• Un jeu de photos numériques de bonne qualité (300 dpi, en format JPEG ou PNG) prises depuis le domaine public
ou depuis le site s’il est rendu accessible au public, ainsi que des détails les plus intéressants ;

• Un justificatif de propriété : acte notarié ou attestation notariale ;

• Pour les copropriétés : procès-verbal de l’assemblée générale validant la demande de label ;

• Un RIB (pour versement de l’aide de la Fondation du patrimoine) ;

• Dans le cas où le demandeur est soumis à un impôt inférieur à 1 300 € avant correction : l’avis d’imposition (N-1)

• Lorsque l’immeuble se situe dans un Site Patrimonial Remarquable ou dans un site classé au titre du code de
l’environnement, la copie de la déclaration préalable ou du permis de construire dans le cas où les travaux y sont
soumis ;

• L’arrêté de protection si l’immeuble objet de la demande de label est protégé partiellement au titre des monuments
historiques (classement ou inscription).

Si la demande porte sur un parc ou jardin : 

• Tout document photographique ou d’archive permettant d’identifier la structure ancienne du jardin, notamment photos 
aériennes, cartes, plans (la recherche de ces archives peut notamment être réalisée auprès de l’Institut national de
l’information géographique et forestière, disponible sur http://www.ign.fr/, rubrique « Nos publications ») ;

• L’inventaire des végétaux et éléments remarquables.

Ce dossier complété est à transmettre à votre délégation de la Fondation du patrimoine (où se trouve votre immeuble). 
Toutes les adresses sont disponibles sur www.fondation-patrimoine.org/contact. 

 Engagements des demandeurs

Je m’engage à : 
Fournir des renseignements exacts ; 

Être ou représenter le propriétaire de l’immeuble et avoir obtenu les autorisations administratives relatives au 
programme de travaux présenté dans le cadre de cette demande de label ;  

Ne pas commencer les travaux concernés par la présente demande avant l’octroi du label de la Fondation du 
patrimoine. 

Fait le : à 

Noms des demandeurs et signatures : 
Le présent dossier doit être signé par tous les indivisaires et, pour le cas d’une copropriété, par l’ensemble des 
copropriétaires ou par le syndic s’il a obtenu l’accord de déposer une demande de label lors d’une Assemblée Générale. 
S’il y a plus de 3 signataires, merci de joindre un document annexe comprenant toutes les signatures. 

En effectuant cette demande, vous donnez votre consentement pour que les informations que vous nous communiquez dans ce formulaire soient 
enregistrées dans un fichier informatisé dans le but d’instruire votre projet et de faire appel à votre générosité. Elles sont destinées aux personnes 
habilitées par la Fondation du patrimoine. Elles seront conservées pendant le délai strictement nécessaire à la réalisation des finalités 
précitées.  Conformément à la Loi Informatique et Libertés, en justifiant de votre identité, vous pouvez vous opposer à ce traitement, 
totalement ou partiellement. Vous disposez d’un droit d’accès, de suppression, de rectification, de limitation et de portabilité de vos données. Vous 
pouvez exercer ces différents droits en contactant notre délégué à la protection des données : dpo@fondation-patrimoine.org. Plus 
d’informations dans notre Politique de Confidentialité présente sur www.fondation-patrimoine.org.

http://www.ign.fr/
http://www.fondation-patrimoine.org/contact
mailto:dpo@fondation-patrimoine.org
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Je soussigné(e) Mme M. 

Nom : Prénom : 

Représentant (le cas échéant) :  

Demeurant/Ayant son siège social : 

 

Certifie par la présente :  

• être propriétaire (ou son représentant légal) des biens objets de la présente autorisation, conformément aux 
dispositions prévues à l’article 544 du Code civil, et l’auteur exclusif des photographies objets de la présente 
autorisation et dispose à ce titre du droit d’auteur visé à l’article L. 121-1 du Code de la propriété intellectuelle ; 

• céder gracieusement à la Fondation du patrimoine dans le cadre exclusif de sa communication à représenter, 
reproduire, diffuser les photographies de la propriété sur tous supports, notamment papier, télévisuel, électronique, 
pour une période de 10 ans et pour le monde entier. Cette cession est réalisée dans le cadre exclusif des campagnes 
d’information, de sensibilisation et de communication pour la sauvegarde et la valorisation du patrimoine réalisées 
par la Fondation du patrimoine. Cette cession inclut notamment les droits d’exploitation, de reproduction, de 
diffusion, de représentation, d’adaptation et de transformation des photographies du projet ; 

• garantir la Fondation du patrimoine, contre tout recours ou action que pourraient former à un quelconque titre les 
personnes ayant participé directement ou indirectement à la réalisation des photographies.  

 
 
Le : Signature : 
 
 
 

Cette somme couvre une partie des frais engagés pour le suivi de votre projet (déplacements, instruction du dossier, 
plaque de la Fondation du patrimoine…). Le règlement des frais de dossier sera sollicité par la délégation régionale si 
l’instruction aboutit favorablement. Il pourra être effectué soit par chèque, libellé à l’ordre de la Fondation du patrimoine, 
soit par virement. 

   Barème 

Montant de travaux labellisés Montant des frais de dossier 
de 0 à 24 999 € ou propriétaires faiblement imposés 250 € 

de 25 000 à 49 999 € 500 € 

de 50 000 à 99 999 € 1 000 € 

de 100 000 à 299 999 € 1 500 € 

supérieur à 300 000 € 2 000 € 

Le tarif de faveur pour les propriétaires faiblement imposés (imposition inférieure à 1 300 € avant correction) pourra être 
relevé pour tenir compte de l’importance des travaux réalisés ou de l’aide financière apportée par la délégation. Dans 
ce cas, il pourra être porté à 500 €.  

A noter que ce tarif spécial vise les propriétaires à faible revenus imposables dans les tranches basses du barème, et ne 
peut bénéficier à des propriétaires qui ne sont pas imposés en France du seul fait qu’ils sont non-résidents au plan fiscal. 
Dans un tel cas, le barème normal est appliqué. 

Annexe 1 : Cession des droits de reproduction et diffusion photographique 

Annexe 2 : Frais de dossier 
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